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10462-Ecoparc – Saint Arnoult 

 

Bilan de la concertation 

Art. L. 300-2 du code de l’urbanisme 

 

Conformément à la mise au point entre la commune et l’aménageur, le projet n’a pas fait l’objet d’une 

concertation au sens de l’article L.300-2 du code de l’urbanisme. 

 


